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Article 4

Traitement national

1) Chaque Partie contractante accorde aux ressortissants d’autres Parties
contractantes le traitement qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne les
droits exclusifs expressément reconnus dans le présent accord et le droit à une rémunération
équitable prévu à l’article 11 du présent accord.

2) Une Partie contractante a la faculté de limiter, quant à l’étendue et à la durée, la
protection qu’elle accorde en vertu de l’alinéa 1), en ce qui concerne les droits reconnus à
l’article 11.1) et 11.2) du présent accord, aux ressortissants d’une autre Partie contractante aux
droits dont jouissent à ce titre ses propres ressortissants dans cette autre Partie contractante.

3) L’obligation prévue à l’alinéa 1) ne s’applique pas à une partie contractante qui
fait usage des réserves autorisées aux termes de l’article 11.3) du présent accord.
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